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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

28 juin 2016

Date d'affichage :

11 juillet 2016

L'AN deux mille seize, le 4 juillet 2016 le Conseil Municipal

de la Ville de Riom, convoqué le 28 juin, s'est réuni en

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET (jusqu’à la question n°
18), BOUCHET, CERLES, Mmes CHANIER, CHIESA, M.
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. FRIAUD (à
partir de la question n° 4), Mmes GRENET, LARRIEU,
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL,
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET, Mmes
PICHARD, RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mmes SANNAT,
SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme VILLER.

ABSENTS :

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal
absent à partir de la question n° 19

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal
absent jusqu’à la question n° 3

M. Daniel GRENET, Conseiller Municipal Délégué
a donné pouvoir à Michèle GRENET

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée
a donné pouvoir à Emilie LARRIEU

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Pierre CERLES

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Boris BOUCHET
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QUESTION N° 20

OBJET : Frais de représentation du Maire – précisions

RAPPORTEUR : Stéphanie FLORI-DUTOUR

Question étudiée par la commission n° 4 « Attractivité du territoire »
qui s’est réunie le 16 juin 2016.

En application de l’article L.2123-19 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le Maire peut recevoir, sur décision expresse du Conseil Municipal,
des indemnités de frais de représentation. Ces indemnités ont pour objet de
couvrir les dépenses engagées par le Maire, et lui seul, à l’occasion de ses
fonctions et dans l’intérêt de la commune.

Il est ainsi rappelé la délibération du Conseil municipal du 9 février
2016 approuvant l’attribution au Maire d’une indemnité de frais de
représentation pour l’exercice 2016 dans la limite des crédits inscrits au compte
6536 et budgétés à 2 000 € au titre du budget primitif 2016.

Les remboursements qui pourront être opérés au titre de ces frais de
représentation interviendront sur la base des dépenses éligibles réalisées et
dûment justifiées. Aussi, il convient de préciser que cette indemnité couvre
notamment les frais relatifs :

- aux repas,
- au transport,
- et à l’hébergement.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la nature des remboursements au Maire résultant de
l’indemnité de frais de représentation dans les conditions précitées.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 4 juillet 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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